
Histoire du droit
L'essor des droits savants

Introduction et généralités 

Le droit est né avec les premières sociétés d’hommes puisqu’il

n’y a pas de société sans droit. Cependant, la science du droit

est véritablement née dans la Rome antique. Le droit romain a

ainsi pu s’étendre dans tout l’Empire et a par la suite influencé

les droits de nombreux royaumes. Après le droit romain, c’est le

droit canonique qui s’est développé puis, vers la fin du XIIᵉ
siècle, les droits savants se sont développés avec

l'enseignement du droit.

Le droit savant, c’est le droit

d’inspiration romain et

canonique tel qu’enseigné

dans les écoles de l’époque.

Définitio
n :

L'école de Bologne

L’école de Bologne est le centre d’enseignement le plus illustre du Moyen-Age. 

L'étude du droit commence à Bologne après la découverte du Digeste qui lui donne un essor sans précédent.

Des « docteurs » enseignent le droit. Ces docteurs sont aussi appelés des glossateurs : ce sont des juristes du

Moyen-Age qui analysent les anciens textes juridiques  et y ajoutent certains développements ou définitionss

sous forme de gloses,  avec le temps celles-ci deviennent de véritables commentaires. 

L’école bénéficie de l'appui de la comtesse Mathilde

de Toscane puis de l'empereur Frédéric

Barberousse, qui prend sous sa protection les

maîtres et les étudiants de Bologne et les soustrait à

la juridiction ordinaire pour les soumettre à celle de

l'évêque ou des propres docteurs de l'université. 

Plus tard, le pape intervient pour contrôler

l'enseignement du droit canonique, et pour soutenir

les étudiants en conflit avec les autorités

communales. Par exemple, des bulles papales

autorisent les titulaires de grades obtenus à

Bologne à enseigner dans toutes les universités.

Quatre docteurs très célèbres de l’école de Bologne ont continué l’œuvre d’Inercius afin d’élucider les œuvres

juridiques de la Rome antique : ce sont Martinus, Bulgarus, Jacobus, et Hugo.

L'école d'Orléans et les "bartolistes"
L'école d'Orléans

Influencée par l’école de Bologne, l’école

d’Orléans est née vers le XIIIᵉ siècle. Les

docteurs de cette école se nomment les post-

glossateurs. Les post-glossateurs continuent le

travail des glossateurs en faisant évoluer

l’analyse du Corpus Juris Civilis.

Le XIIIᵉ siècle est l’apogée de l’école et le Roi

vient  y recruter ses conseillers ce qui

rapproche l’université des pouvoirs.

Les "bartolistes"
Les bartolistes, appelés aussi les

commentateurs ont pris leur nom du docteur

Bartole. Bartole est un jurisconsulte du XIVᵉ
siècle spécialisé dans le droit romain. Leur

objectif est similaire aux deux autres écoles :

analyser les textes du droit romain. Leurs

analyses s'en détachent : le droit romain est

un argument qui vient au soutien de la

solution juridique créée : c'est la naissance

d’un véritable droit doctrinal.

https://www.universalis.fr/encyclopedie/toscane/

